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Quartier Historique

Centre-ville - Citadelle - Z.A. de Sabinus - La Trincassaye

Les Franchises - Faubourg des Auges - Corlée - Faubourg des Trois Rois - Saint-Gilles
Les Fourches - La Collinière - Brévoines -Faubourg Saint-Anne - Faubourg Saint-Didier - Buzon

Faubourg 
des Auges

Faubourg 
des Trois Rois

Faubourg 
Saint-Didier

Sainte-Anne

Buzon

La
Trincassaye

Citadelle

Z.A. de
Sabinus

Les Fourches
La Collinière

Brévoines

Saint-Gilles

Faubourg 
des Franchises

Corlée

collecte de déchets ménagers
tous les lundis

collecte des déchets ménagers
tous les mercredis

collecte de déchets ménagers
tous les mardis

collecte des corps creux
les jeudis des semaines impaires

collecte des corps creux
les jeudis des semaines impaires

collecte des corps creux
les jeudis des semaines paires
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365 JOURS PAR AN - 24H/24 - 7J/7
LA COLLECTE DE PROXIMITÉLA COLLECTE DE PROXIMITÉ



 

PAPIER ET CARTONNETTESPAPIER ET CARTONNETTES EMBALLAGES EN VERREEMBALLAGES EN VERRE

Les gros cartons vont à la déchetterie

Tous les
Papiers

inf. à 50x50 cm

Toutes les
Cartonnettes

NON RECYCLABLESNON RECYCLABLES

PRÉSENTATION DU BACPRÉSENTATION DU BAC

À TRIER ET À DÉPOSER

DÉCHETS ORGANIQUESDÉCHETS ORGANIQUES

Pots et bocaux
en verre

Bouteilles
en verre

VERREPAPIER -CARTONNETTES

 

dans votre contenant habituel

À TRIER ET À DÉPOSER
dans la borne, en bac ou en sac

À TRIER ET À DÉPOSER
dans la benne à verre

À TRIER ET À DÉPOSER
dans votre contenant habituel

LES ÉCONOMIES DU TRILES ÉCONOMIES DU TRI

TOUS LES EMBALLAGESTOUS LES EMBALLAGES

EMBALLAGES

Films alimentaires - sacs
sachets - pots - tubes

et barquettes...

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023

Briques de lait - de soupe
et de jus de fruits

Emballages
liquides alimentaires

TOUS LES

Emballages
en aluminium et en acier

Canettes - conserves - barquettes
aérosols alimentaires et d’hygiène

TOUS LES

Bouteilles - �acons - produits
ménagers et d’hygiène

Emballages
en plastique

TOUS LES

À TRIER ET À DÉPOSER
dans la borne, en bac ou en sac

4,3 millions d’€ de recettes
et de soutien CITEO, soit 
24.28 € par  habitant,déduits 
de la facture globale 
d’ordures ménagères.
(chiffres 2022)

7 000 t. équivalent c02
évitées, soit la consommation 
annuelle de 4 000 personnes.

61 000 mwh d’électricité 
économisés, soit la 
consommation annuelle
de 6 000 personnes.

Les bacs présentés sur un domaine privé
ne seront pas collectés. 

Hormis les bacs situés sur des points fixes 
autorisés, les bacs ne doivent pas rester
sur la voie publique en dehors des jours
de collecte.

Ils doivent être rentrés au plus tard le 
lendemain matin du jour du ramassage
des poubelles.

Je présente mon bac
d’ordures ménagères rempli : 

La veille au soir de la collecte

Sur le domaine public mais de 
façon à ne pas gêner la circulation
(poignée côté route)

Visible et fermé
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